
 
 

DÉCLARATION CE DE CONFORMITÉ 

 

 
 

SELON LE RÉGLEMENT DES PRODUITS DE CONSTRUCTION 305/2011, 
 

TÉCNICAS EXPANSIVAS, S.L.  
 

P.I. La Portalada II – C. Segador, 13. 26006 Logroño, La Rioja – Espagne 
 
 
DÉCLARE QUE:  
 
 
Les vis pour la fixation de plaques de plâtre (PL, PLRA y PLTR), conçues pour 

la fixation de panneaux de plâtre de densité normale, sont fabriquées 
conformément à l’annexe ZA de la norme EN 14566+A1, selon le Réglement 

des Produits de Construction 305/2011. 
 
 
Les essais de type initiaux ont été réalisés d’après le système de vérification de 

la conformité de type 4, en respectant le annexe ZA de la norme EN 
14566:2008+A1:2009. 

 
 

Les vis pour la fixation de plaques de plâtre (PL, PLRA y PLTR) ont été 
fabriquées sans aucune modification, au sujet des échantillons testés par 

l’Essai de Type Initial (ETI) et selon un système de Contrôle de Production en 
Usine (CPU), en respectant le annexe ZA de la norme EN 

14566:2008+A1:2009. 
 
 
Santiago Reig 
Directeur technique      Date: 30.06.2013 
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DoP PL, PL-RA, PL-TR 
 
 

EN 14566 
Vis pour plaques de plâtre 

 

Résistance au feu: classe A1 
Résistance à la flexion: passé 

 

 


